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 n° 294 042 du 12 septembre 2023 

dans l’affaire x / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. NDIKUMASABO 

Avenue de la Toison d'Or 77 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 22 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 avril 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. NDIKUMASABO, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me D. STEINIER loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant introduit auprès de l’ambassade belge à Bujumbura une demande de visa court séjour 

pour des raisons médicales.  

 

1.2. Le 22 février 2023, la partie défenderesse prend une décision motivée comme suit : 

 

« Motivation 

Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• (2) L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 



  

 

 

X - Page 2 

 

L'intéressé déclare vouloir venir en Belgique pour des soins médicaux mais il ne démontre aucun lien 

avec notre pays expliquant pourquoi il souhaite être soigné en Belgique plutôt que dans un autre pays 

plus proche. 

 

• (3) Vous n’avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour 

la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour 

le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie 

 

Le requérant présente un solde bancaire Bancobu positif. Cependant, le solde du compte bancaire résulte 

de dépôts en espèces et de virements, sans mention particulière sur l'origine de ces fonds. De ce fait, le 

requérant ne démontre pas valablement qu'il dispose de fonds personnels réguliers et suffisants pour 

couvrir ses frais de séjour. 

 

L'intéressé fournit également un compte bancaire BCB qui comporte le versement de son salaire mais 

présente un solde insuffisant pour couvrir la totalité de ses frais de séjour. 

 

• (10) Les informations communiquées pour justifier l'objet et les conditions du séjour envisagé ne 

sont pas fiables 

 

Doute quant au but réel du séjour vu que le requérant présente, à l'appui de cette demande, un certificat 

de bonne vie et mœurs et un extrait de casier judiciaire, documents qui ne sont exigés qu'en cas de 

demande de visa de type long séjour. 

 

• (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États 

membres avant l'expiration du visa 

 

Le requérant présente de faibles revenus et ne fournit pas de fiches de salaire et de preuve d'affiliation à 

la sécurité sociale, ce qui ne permet pas de prouver son indépendance financière. 

 

Par conséquent, il n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches économiques au pays d'origine.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Lors de l’audience du 9 août 2023, la Présidente a rappelé que la partie défenderesse a soulevé, 

dans sa note d’observations, une exception d’irrecevabilité du recours en raison du défaut d’intérêt actuel 

à celui-ci, la demande de visa ayant pour objet de se rendre à un rendez-vous médical à une date 

désormais échue. Elle précise cependant que la partie requérante a, entre-temps, fait parvenir au Conseil 

un document attestant de la convenue d’un nouveau rendez-vous médical, en septembre 2023. 

Dans cette mesure, elle estime que la partie requérante justifie l’actualité de l’intérêt au présent recours, 

et invite la partie défenderesse à s’exprimer sur cet élément. 

 

La partie défenderesse ne fait pas d’observations à cet égard. 

 

2.2. Il en résulte que l’exception d’irrecevabilité soulevée, en termes de recours, doit être rejetée. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen d’annulation tiré de la violation des articles 14, 32 et 47 du 

règlement (CE) n’ 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas, de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le 

séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980), de la violation 

des articles 1, 2, 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’erreur manifeste d'appréciation, de la violation du principe général de bonne administration, et en 

particulier le devoir de minutie, qui exige de statuer en prenant connaissance de l’ensemble du dossier.   

 

3.2. Dans ce qui peut se lire comme une première branche du moyen unique, la partie requérante rappelle 

la teneur des dispositions invoquées à l’appui de celui-ci et fait, notamment, valoir qu’en l’espèce, il n’est 
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pas possible de saisir la motivation de la décision attaquée, globalement ou sur chacun des points 

abordés. 

 

Ainsi, elle relève qu’il ressort clairement du dossier administratif que « toutes les démarches nécessaires 

ont été faites auprès d’un hôpital belge d’accueil pour organiser la prise en charge médicale, les frais 

couvrant les soins médicaux ayant été payés ». 

Elle souligne que cela s'inscrit dans un long processus, le requérant ayant été examiné au Burundi où il 

a été estimé qu’il avait besoin de soins à l'étranger. « Que l'hôpital d'accueil a bien accepté d'admettre le 

requérant après avoir constaté qu’il remplissait les conditions exigées, aux patients qui sont des étrangers 

à la Belgique ». Elle met en évidence que l'accueil et l’hébergement en attente de soins ou pour d’éventuel 

soins ambulatoires ont été prévus comme en témoignent les pièces pertinentes déposées au dossier de 

demande de visa. 

 

3.3. Dans ce qui se lit comme la seconde branche, la partie requérante fait valoir que le reproche selon 

lequel le requérant ne démontre aucun lien avec la Belgique n’a pas de fondement dans la mesure où, 

outre le fait que la partie adverse interprète le cadre légal de manière large, en violation du principe selon 

lequel il ne faut pas ajouter à la loi ce qui n'y est pas prévu, la partie requérante renvoie au contenu des 

documents médicaux qui ont été annexés au dossier de demande de visa, desquels apparait que les 

soins ne sont pas disponibles, ni au Burundi, ni dans les pays voisins. 

 

3.4. Dans une troisième branche, elle fait valoir que l'argumentation présentée dans la seconde branche 

vaut encore pour le motif relatif à la preuve des moyens de subsistance suffisants, dès lors que l’article 

14 du Code des visas stipule qu’entre autres documents à présenter pour la demande de visa, figurent 

ceux « indiquant que le demandeur dispose de moyens de subsistance suffisants (...) ou encore qu'il est 

en mesure d’acquérir légalement ces moyens ». 

L’allégation de la partie défenderesse à cet égard, est contredite par le dossier dans lequel on retrouve 

des documents qui indiquent que le requérant perçoit un salaire. La partie défenderesse, elle-même, 

souligne l’existence de comptes bancaires au Burundi, et de virements, de sorte que le reproche selon 

lequel l’origine des virements n’est pas précisé, n’a pas de fondement, ainsi que cela ressort de l'extrait 

de l'article 14 du code communautaire des visas, où il n’est nullement question de versements de revenus 

personnels, mais plutôt de moyens de subsistance suffisants ou de la possibilité d’en acquérir par des 

voies légales ; ce qui est le cas du requérant. 

 

3.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante critique le motif reprochant que les informations 

communiquées pour justifier l’objet et les conditions de séjour envisagé ne sont pas fiables. Elle reproche 

à la partie défenderesse d’être de mauvaise foi, « […]alors que le requérant, faisant juste recours à 

l'intuition, voulait montrer qu’il est de bonne conduite en vue de rassurer sur sa personnalité, la partie 

adverse prétend qu'ils induisent un doute quant au but réel du séjour ». 

 

3.6. Ce qui peut se lire comme la cinquième branche du moyen vise le motif relatif aux doutes portant sur 

la volonté du requérant de quitter le territoire à l’expiration du visa sollicité. La partie requérante souligne, 

entre autres, qu’il ressortait pourtant du dossier que le requérant a des attaches socio-économiques avec 

son pays d'origine. Elle cite ainsi la perception d'un salaire alors que la partie défenderesse fait grief à la 

partie défenderesse d’avoir passé sous silence le fait d'avoir une famille au Burundi. 

 

4. Examen du moyen unique.  

 

4.1. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil observe que l’acte attaqué a été pris en application 

de l’article 32, §1, du Règlement (CE) n°810/2009 lequel porte, notamment, que : « Sans préjudice de 

l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

a) si le demandeur:  

[…] 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour 

envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un pays tiers 

dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces moyens, 

 

 […] 

ou 
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b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 

demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le demandeur 

ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa demandé. […] ». 

 

La partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes qui lui sont 

soumises en application de cette disposition. Toutefois, lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le 

Conseil) n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui  procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2. En l’espèce, l’acte attaqué est, premièrement, fondé sur le motif selon lequel « l’objet et les conditions 

du séjour envisagé en Belgique n’ont pas été justifiés » en ce que « l’intéressé déclare vouloir venir en 

Belgique pour des soins médicaux mais il ne démontre aucun lien avec notre pays expliquant pourquoi il 

souhaite être soigné en Belgique plutôt que dans un autre pays proches ».  

 

Il est également fondé sur les constats selon lesquels le requérant « présente un solde bancaire Bancobu 

positif. Cependant le solde du compte bancaire résulte de dépôts en espèces et de virements, sans 

mention particulière sur l’origine de ces fonds. De ce fait le requérant, ne démontre pas valablement qu’il 

dispose de fonds personnels réguliers et suffisants pour couvrir ses frais de séjour » et que « l’intéressé 

fournit également un compte bancaire BCB qui comporte le versement de son salaire mais présente un 

solde insuffisant pour couvrir ses frais de séjour ». 

 

La décision querellée est, troisièmement, fondée sur les constats suivants : « les informations 

communiquées pour justifier l’objet et les conditions du séjour envisagé ne sont pas fiables » et que 

« doute quant au but réel du séjour vu que le requérant présente, à l’appui de cette demande, un certificat 

de bonne vie et moeurs et un extrait de casier judiciaire, documents qui ne sont exigés qu’en cas de 

demande de visa de type long séjour ».  

 

Enfin, il est fondé sur un dernier motif selon lequel « il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté 

de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa » en ce que « le requérant présente 

de faibles revenus et ne fournit pas de fiches de salaire et de preuve d’affiliation à la sécurité sociale, ce 

qui ne permet pas de prouver son indépendance financière ».  

 

4.3.1. S’agissant du premier motif de la décision querellée relatif à l’absence de justification de l’objet et 

des conditions du séjour envisagé, le Conseil relève qu’il repose sur le constat selon lequel « L'intéressé 

déclare vouloir venir en Belgique pour des soins médicaux mais il ne démontre aucun lien avec notre pays 

expliquant pourquoi il souhaite être soigné en Belgique plutôt que dans un autre pays plus proche. ».  

 

D’emblée, le Conseil relève, à l’examen du dossier administratif, que, lors de sa demande de visa visée 

au point 1.1., le requérant a fourni un rapport de la commission médicale du centre hospitalier universitaire 

de Kamenge du 24 août 2022, approuvé par le Médecin Directeur général des services de santé et de la 

lutte contre le SIDA, et un certificat médical daté du 9 février 2023 qui attestent tous de la nécessité du 

voyage du requérant à l’étranger pour la réalisation d’un IRM médullaire et le rétablissement de l’anatomie 

rachidienne en milieu neurochirurgical équipé non réalisables au Burundi. Le requérant a également 

produit divers documents de l’hôpital Erasme confirmant le rendez-vous médical du requérant et le 

paiement des coûts d’hospitalisation qui y sont liés. 

Or, le Conseil estime que la motivation reproduite supra de l’acte attaquée ne permet pas de comprendre 

en quoi les documents médicaux susvisés, attestant de la nécessité pour l’état de santé du requérant de 

se rendre à l’étranger afin d’y réaliser des soins spécialisés non réalisables au Burundi et confirmant son 

rendez-vous médical à l’Hôpital Erasme ainsi que le paiement des coûts qui y sont liés, ne suffiraient pas 
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à justifier l’objet et les conditions du court séjour du requérant en Belgique. Aucune disposition légale ou 

réglementaire n’impose au requérant de démontrer un « lien avec la Belgique » pour justifier le choix du 

requérant de s’y faire soigner. Tel que formulé, la partie défenderesse ajoute, ainsi, à la loi, en considérant 

qu’à défaut d’une telle démonstration, l’objet ou les conditions du séjour ne sont pas démontrés.  

 

4.3.2. A ces égards, l’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note 

d’observations, selon laquelle « ce motif est expressément prévu par l’article 32 de Règlement 810/2009. 

Ainsi, contrairement à ce que soutient la partie requérante, la partie défenderesse n’a pas ajouté à la loi » 

et que « la partie requérante ne critique pas utilement ce premier motif de la décision attaquée. Il ressort 

de l’attestation médicale du Ministère de la Santé Publique du 24 août 2022 que la partie requérante est 

autorisée à se rendre à l’étranger dans le pays de son choix pour des soins spécialisés non disponibles 

sur place. Cette attestation n’indique pas que la Belgique est le seul pays où le traitement requis est 

disponible. En outre, contrairement à ce que soutient la partie requérante, il n’est pas démontré, à l’appui 

de la demande qu’aucun pays voisin ne dispose pas du traitement requis. Par conséquent, c’est à juste 

titre que la partie défenderesse relève que la partie requérante « ne démontre aucun lien avec notre pays 

expliquant pourquoi il souhaite être soigné en Belgique plutôt que dans un autre pays plus proche » » n’est 

pas de nature à renverser les constats précédents et, en outre, complète la motivation de l’acte attaqué 

a posteriori. 

 

4.4.1. S’agissant du deuxième motif de la décision entreprise, relatif à l’absence de preuve de moyens de 

subsistance suffisants « pour la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays 

d'origine ou de résidence, ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie 

[…] », le Conseil observe qu’il repose, notamment, sur le constat que « Le requérant présente un solde 

bancaire Bancobu positif. Cependant, le solde du compte bancaire résulte de dépôts en espèces et de 

virements, sans mention particulière sur l'origine de ces fonds. De ce fait, le requérant ne démontre pas 

valablement qu'il dispose de fonds personnels réguliers et suffisants pour couvrir ses frais de séjour. ». 

 

Or, le Conseil estime que la motivation de l’acte attaqué ne permet pas de comprendre en quoi l’existence 

de ce solde positif sur un des comptes bancaires du requérant ne suffirait pas à démontrer la capacité 

financière de ce dernier. Le constat de l’absence d’indication de l’origine de ce solde ne peut être 

considéré comme suffisant à cet égard. Le Conseil s’interroge sur le fondement légal qui imposerait à la 

partie requérante de démontrer l’origine de ces soldes pour considérer que les ressources démontrées 

sont suffisantes.  

Par ailleurs, la partie défenderesse n’explique pas plus pour quelle raison le solde de 22 069 723 francs 

burundais (soit environ 7300 euros) ne suffirait pas à démontrer que le requérant « dispose de fonds 

personnels suffisants pour couvrir ses frais de séjour » en Belgique. Le Conseil reste, au demeurant, sans 

comprendre en quoi la provenance de ce montant aurait une incidence sur la capacité financière du 

requérant à financer son séjour en Belgique, dès lors que rien ne permet de soutenir, d’une part, que 

celui-ci ne pourrait disposer librement de l’entièreté de cette somme, et d’autre part, que ladite somme 

serait, en elle-même, insuffisante pour couvrir les frais de séjour du requérant en Belgique. 

  

En pareille perspective, dans la mesure où la partie défenderesse est restée en défaut d’établir que le 

solde positif du compte bancaire Bancobu serait insuffisant pour démontrer que le requérant dispose de 

« fonds personnels suffisants pour couvrir ses frais de séjour » et que, dès lors, le requérant n’aurait pas, 

ce faisant, fourni la preuve de moyens de subsistance suffisants, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la 

partie défenderesse à invoquer le solde insuffisant du compte bancaire BCB du requérant.  

 

4.4.2. A ces égards, l’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note 

d’observations, selon laquelle « la partie requérante ne critique pas utilement le second motif de la 

décision attaquée puisqu’elle se contente[…] de soutenir qu’il ressort du dossier qu’elle perçoit un salaire. 

Néanmoins, comme le relève la partie défenderesse, le salaire versé sur le compte bancaire BCB dont le 

solde n’est pas suffisant pour couvrir les frais du voyage, motif qui n’est au demeurant non contesté en 

termes de recours et qui doit être considéré comme étant établi. Par contre, il ne ressort pas du dossier 

que le compte bancaire Bancobu est approvisionné par les salaires de la partie requérant puisqu’il 

apparait que l’origine des dépôts et des virement[s] qui sont effectués sur ce compte n’est pas 

mentionnée. A cet égard, c’est à tort que la partie requérante soutient que l’origine des virements ne doit 

pas être démontrée au regard de l’article 14 du Code communautaire des visas. Cette dispositions prévoit 

que la preuve des moyens de subsistance doit être prouvée, ce qui suppose de s’assurer de leur origine 

puisqu’à défaut, il n'est pas possible de déterminer si les moyens de subsistance sont suffisants. Le motif 

susvisés a été en conséquence rédigé conformément aux pièces du dossier administratif. Il n’appartient 

pas au Conseil de céans de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. La partie 
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requérante ne critique pas de façon pertinente ce second motif. Le moyen en ce qu’il est pris du grief 

contre ce motif est par conséquent infondé », n’est pas de nature à énerver les constats précédents. Le 

Conseil reste sans comprendre le fondement juridique autorisant la partie défenderesse à interpréter la 

notion de moyens de subsistance nécessaire pour couvrir la durée de séjour et le retour dans son pays 

d’origine, au sens de l’article 14 du Code visa précité, comme impliquant la preuve de l’origine de ces 

moyens.  

 

4.5.1. S’agissant du troisième motif selon lequel « les informations communiquées pour justifier l’objet et 

les conditions du séjour envisagée ne sont pas fiables », il ressort de la lecture de celui-ci, qu’il est fondé 

sur le « Doute quant au but réel du séjour vu que le requérant présente, à l'appui de cette demande, un 

certificat de bonne vie et mœurs et un extrait de casier judiciaire, documents qui ne sont exigés qu'en cas 

de demande de visa de type long séjour. ».  

Or, le Conseil demeure sans comprendre comment la partie défenderesse déduit du fait que la partie 

requérante a produit des documents qui ne sont pas légalement exigés, que les informations 

communiquées par le requérant pour justifier l’objet et les conditions de son séjour, ne sont pas fiables. 

A cet égard, la partie requérante peut donc être suivie en ce qu’elle invoque en substance avoir voulu 

« anticiper » les éventuels besoins ou demandes supplémentaires de la partie défenderesse en 

présentant directement, de son initiative, l’ensemble des éléments qu’elle jugeait être en faveur de sa 

demande, notamment quant à sa bonne conduite, ou en ce qu’elle critique le motif relevant que les 

informations communiquées pour justifier l’objet et les conditions du séjour ne sont pas fiables. Rien ne 

l’interdit de produire des éléments surabondants. Au contraire, il appartient au demandeur d’apporter tous 

les éléments qu’il estime favorables à l’appui de sa demande. 

 

4.5.2. A cet égard, l’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note 

d’observations, selon laquelle « la partie défenderesse ne perçoit pas l’intérêt de l’argumentation de la 

partie requérante qui ne démontre pas que ce motif ne ressort pas du dossier administratif. La seule 

considération que la partie requérante prétend qu’elle a entendu suivre « son intuition » et souhaiter 

« rassurer » sur sa personnalité, ne permet pas valablement d’expliquer pourquoi elle produit des 

documents qui ne sont pas exigés que dans le cadre d’une demande de visa long séjour. Ces éléments 

reposent au demeurant sur les seules allégations de la partie requérante et sont hypothétiques », n’est 

pas de nature à renverser les constats ci-dessus.  

 

4.6.1. S’agissant du quatrième motif, constatant que « Il existe des doutes raisonnables quant à votre 

volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa », le Conseil rappelle que la 

partie défenderesse a estimé à cet égard que le requérant « n'apporte pas suffisamment de preuves 

d'attaches économiques au pays d'origine.» dès lors qu’il « présente de faibles revenus et ne fournit pas 

de fiches de salaire et de preuve d'affiliation à la sécurité sociale, ce qui ne permet pas de prouver son 

indépendance financière. ».  

 

Pour rappel, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande de visa, le requérant a, entre autres, produit 

une attestation dont il ressort qu’il occupe la fonction de professeur au sein du Lycée d’Iteba, des extraits 

bancaires dont il ressort le versement de son salaire, des extraits d’un autre compte bancaire faisant état 

d’un montant de 22 069 723 francs burundais, la confirmation du paiement des coûts liés à son 

hospitalisation s’élevant à 13 850€, un billet d’avion Bujumbura-Bruxelles dont l’aller était prévu le 13 mars 

2023 et le retour le 25 mars 2023, une assurance voyage couvrant la période du 13 au 26 mars 2023, 

une réservation d’hôtel pour la période du 14 au 25 mars 2023, l’extrait de son acte de mariage, ainsi que 

les extraits des actes de naissance de quatre de ses enfants. 

 

Toutefois, le Conseil relève, à la suite de la partie requérante, que la motivation de l’acte attaqué ne fait 

pas état des attaches socio-économiques présentées par la partie requérante, et se borne à constater la 

faiblesse des revenus du requérant et l’absence de fiches de salaire et de preuve d’affiliation à la sécurité 

sociale, « ce qui ne permet pas de prouver son indépendance financière au pays d’origine ». Le Conseil 

estime que cette motivation, muette sur l’ensemble des autres éléments apportés par la partie requérante, 

ne permet pas de comprendre en quoi les documents susvisés ne permettent pas de démontrer des 

attaches socio-économiques dans le chef du requérant au pays d’origine (et, partant, en substance, sa 

volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration de son visa).  

 

Il convient de souligner que, selon l’annexe 2 du Règlement (CE) n°810/2009, qui établit à cet égard une 

liste non exhaustive, les documents permettant d’apprécier la volonté du demandeur de quitter le territoire 

des Etats membres sont les suivants :   

« 1) un billet de retour ou un billet circulaire, ou encore une réservation de tels billets; 
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2) une pièce attestant que le demandeur dispose de moyens financiers dans le pays de résidence; 

3) une attestation d’emploi: relevés bancaires; 

4) toute preuve de la possession de biens immobiliers; 

5) toute preuve de l’intégration dans le pays de résidence: liens de parenté, situation professionnelle ». 

 

Le Conseil estime, par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments déposés, que la seule allégation 

selon laquelle « le requérant présente de faibles revenus et ne fournit pas de fiches de salaire et de preuve 

d’affiliation à la sécurité sociale, ce qui ne permet pas de prouver son indépendance financière », ne peut 

suffire in casu, et ne témoigne nullement de la prise en compte de l’ensemble des éléments du dossier. Il 

en résulte que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation formelle. Tel que motivé, 

l’acte attaqué ne permet pas de comprendre comment la partie défenderesse a apprécié l’ensemble des 

éléments rappelés ci-avant et qui se rattachent à l’ancrage socio-économique de la partie requérante. 

 

4.6.2. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle 

« pour contester ce motif, la partie requérante soutient en substance qu’elle a prouvé qu’elle perçoit un 

salaire et qu’elle a une vie familiale au Burundi. Ces éléments ne sont pas pertinents pour contester la 

motivation de la décision querellée qui constate le défaut de preuve de l’indépendance financière de la 

partie requérante qui présente de faibles revenus et ne fournit pas de fiche de salaire ni la preuve 

d’affiliation à la sécurité sociale, motif non contesté et qui se vérifie à la lecture du dossier.  

Par conséquent, la motivation de la décision attaquée sur ce dernier motif est adéquate et suffisante en 

ce qu’elle permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa demande de visa est refusée. Elle 

n’est pas utilement contestée par le requérant qui prend le contrepied de cette motivation sans cependant 

démotrer que la partie défenderesse a procédé à un examen incomplet des documents qui lui étaient 

soumis ni que la décision procèderait d’une erreur manifeste d’appréciation. La circonstance qe le 

requérant indique ne pas partager l’analyse faite par la partie défenderesse ne suffit pas à démontrer une 

motivation insuffisante » n’est pas de nature à renverser les constats précédents.  

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation de 

l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examen les autres développements du moyen unique qui, à les 

supposer fondés, ne pourrait entrainer une annulation de cet acte aux effets plus étendus.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa, prise le 22 février 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze septembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


